
m 
res, parce que , dit-iU la main-d'ceuvr g_de- Jjhx dans une certaine mesure, par d'au-
v iênf plus" elîere. Comment se faït-ff'qu*ïT Trr,4 ifa*é par eux, le bien qu'ils poursuî-
n'accorde aux planteurs français q u e des 
prix de plus en plus réduits alors qu"il est 
prouvé que cette main-d'œuvre a auss i 

La Régie ajoute qu'elle ^ * besoin des 
tabacs étrangers" pour faire av e c avantage 
les mélanges pour la facilité i '^ *a vente. 

Votre Commission ne peut m econnaitre 
que de? mélanges soient nécess* ures .mais 
elle pense qu'une quantité plus à Trande de augmente pour la production dans d e s 
tabacs français dans ces mélange. * ne fe- prStortions bien plus considérables ? 
raient qu'eu élever la qualité. . , 1 f V * m e n t

 f
8 ? **"•.* « | u e , ï*?„ B ï £ ?no 

Les planteurs n'ignorent pas » fue les etaUttt autrefois de 100 à « 0 fr. l e s 100 
moyens de perfection apportés o 'ans la k., se trouvent ^ u r d h u i réduits à 80 
cukure ont considérablement an lehoré I fr les mêmes 100 k i l . , tandis que l e s 
les tabacs français, et si la Régi» 3 était I achats en tabacs étrangers * e 1 ? ™ * * *2? 
consultée sur la qual.té des tabacs è tran- \ francs, c'est-à-dire avec une différence de, 
gers qui entrent dans ses magasins, t «>ur- o0 francs par 100 kilog. ? 

éxotiaues o n t Pour mieux apprécier la préférence q u e 
rait-elle dire que les tabacs exotiques 
suivi la même progression t Si nos r en
seignements sont exacts et nous ave * • 
l ieu de les croire tels, les fournitures q ul 

lui sont faites depuis quelques années t • 
notamment celles de 187« , en tabaa ' 
étrangers, seraient tout-à-£ait défectueu
ses, bien inférieures aux tabacs indigènes 
et payées cependant à des prix plus élevés, 
ces fournitures doiventavoir une influence 
fâcheuse pour la vente de tels produits. 

La Régie prétend que les tabacs du 
Nord sont plus propres à faire des tabacs 
en poudre, plutôt qu'à la pipe, et que ces 
derniers sont plus recherches pour l'usage 
de la consommation. 

S i les planteurs étaient consultés sur la 
manière de cultiver le tabae, i ls pour
raient dire qu'ils peuvent produire tout 
aussi facilement des tabacs légers à fumer 
que des tabacs lourds à priser. Ils savent 
qu'en semant certaines variétés de tabacs 
plus lisses, en modifiant le nombre de 
pieds à l'hectare et la quantité de feui l 
les sur chaque pied, en employant enfin 
tels engrais de préférence et en m o i n s 
grande quantité, ils produiraient facile- . 
ment des tabacs plus légers et propres à. 
la pipe. 

La Régie , pour arriver à cette transfor" 
mation, n'a qu'à le vouloir et e a expr i 
mer le désir, en assurant aux f-lant i f s 
des prix suffisamment rémunérateurs. 
Ces essais ont été faits et si lee planteurs < 
n'ont pas persévévré dans ce système de 
culture, c'est qu'ils n'ont pas été accueillis 
avec faveur par les prix qui leur ont été 
accordés. 

Par ces considérations, votre Commis
sion se demande pourquoi l'Etat accorde-
t-il la préférence dans une si large mesure 
aux fournitures des tabacs exotiques, 
alors qu'il est prouvé que ces tabacs sont 
payés à un prix plus élevé qne les pro 
duits du sot français pour les qualités 
équivalentes, s inon supérieures ? 

N'y aurait-il pas l ieu de supposer qu'il 
existe des attraits e t des tendances inté
ressées ? 

Autrefois l'Etat se procurait des tabacs 
étrangers par le système d'adjudications 
publ quos. Il a abandonné ce mode d'a
chat, pour faire ses approvisionnements 
par l'entremise des consuls. C'est ainsi 
que nous pouvons constater, dans le rap
port de l'honorable M. de Lamberterie, 
qu'en 1868, pour des marchés s'elevant à 
7,674,875 francs 72 cent., un consul a 
perçu pour commission 36,748 fr. 56 c. in
dépendamment de son traitement qui était 
de 40,000 fr. 

Il est incontestable, messieurs, que si 
la Régie, mieux inspirée, accordait pour 
I • I , .r. ! . . ~ i j f r a n ç a i s HeS n r i i r ô m . . 
nerateurs en rapport avec les sacrifices et 
les dépenses da main-d'œuvre, de loyer et 
d'engrais, elle trouverait en France les 
approvisionnements nécessaires à ses be
soins. Elle cesserait en même temps d'être 
tributaire de l'étranger au profit des na
tionaux. 

Savex-vous, messieurs, à quolle somme 
s'élève la dépense pour la culture d'un 
hectare de tabac dans notre département ? 
En se reportant à un tableau dressé par 
notre regretté collègue M. Lecat-Butin, 
tableau inséré dans nos archives et qui 
n'a pas été contesté, cette dépense s'élève, 
en moyenne , à 2,455 fr. défalcation faite 
des 44 0(0 d'engrais restant dans la terre 
après la récolte. 

Si l'on recherche d'un autre côté le prix 
moyen payé aux planteurs, on constate 
qu'il est de 2,530 fr. soit un bénéfice de 
75 f. par hectare. Ce profit assurément 
n'est pas bien tentant pour enoourager 
nos planteurs ? Et peut-on soutenir que 
dans ces conditions les prix payés soient 
suffisants ? 

Votre commission a été surtout frappée 
do cette anomalie : l'Etat élève de plus en 
plus ses prix de vente à la consommation, 
de 1 fr. 60 à 2 fr. 50 le ki logramme pour 
le tabac de cantine et de 5 à 12 fr. 50 le 
ki log. , pour le tabac de qualités supérWm-
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apprécier 
l'Etat accorde aux tabacs étrangers, i l suf
fit de vous en donner une preuve, mais 
une preuve éclatante : 

E n 1868 la Ké£ie demandait à l 'Alsace-
Lorraine huit mi l l ions de kilog. de tabac. 
Combien les payait-elle r Ella l es payai t 
68 fr. 16 c. les 100 kilog. quand ces tabacs 
étaient français. 

Combien * les a-t-elle payés depuis 
• ru'ils sont allemands ? En 1871, elle les a 
pViyés 116 fr. 70 c , et on 1872, 120 fr. 32. 

Cette démonstration, messieurs, qni n e 
peut êti e contestée, est u n enseignement 
dont la Régie devrait se souvenir, pour 
encour ager la production indigène en la 
plaçan t dans une situation à pouvoir su i -
vre'la. consommation qui s'élève chaque 
jour. ?Elle était autrefois de onze mi l l ions , 
el le ee t aujourd'hui de trente et u n m i l 
l i o n s sans l'Alsace. 

{A suivre)-

L 4FF1QQET DE L i ElRQUISL 
Par M. BISTHBLBMT. 

X X X I 

— Eh hieu ! . . Eh bien ?... dit M. ©Hu
bert, d'une voix enrouée, vous figurez-
vous maintenant mes angoisses ? Vous 
figurez-vous tout ce que je dois souffrir, 
quand je songe quu ce bonheur si bien 
jnerite et dout nous avons eu tant de 
pciuu à déblayer le chemin pourrait, juste 
au moment o u il vient d'arriver, se chan
ger tout à coup en quelque effroyable ca-
tastropne?... 

— Et, ajouta-t-il, en passant la main 
sur sou front, ce u'est pas Seulement à 
propos de madame de Kergoson que je 
suis inquiet ! Ne remarquez-vous pas, 
couiuie moi , à quel point les hommes et 
les proeeues du terrorisme reprennent 
faveur auprès de cnur ç u i aous< gouver-
neut, surtout depuis cette fatale journée 
du 13 ? Je tremble pour ce pauvre géné
ral Damcau, qui est sous les verrous, et 
pour tous ces malheureux sectionnaires 
que, chaque jour, on entasse dans les 
prisons. . . A la façon dont on instruit 
contre eux, i l semblerait que- Fouquier-
Tinvi i le est encore là pour rédiger ces 
impitoyables réquisitoires! . . . Et p u i s , 
dbuiuie au temps du Comité du SaJJut 
Public, il u'y a partout que des espions 
et des délateurs. Nos pauvres blessés, ne 
sont plus eu su ie te. i l faut absolument 
qu'au plus tôt i ls soient disséminés chez 
las particuliers. Mes col lègues de l a corn- J 

L'ARMÉE ET LA FAMILLE 

Il n'est point de père de famille qui n e 
doive souhaiter que son fils, durant le 
séjour sous les drapeaux, puisse dispo
ser, pour remplir les moments de la jour
née qui n e sont point employés au service 
militaire, d'un livre, d'un jeu , de moyens 
de correspondance dans une salle saine, 
convenablement aérée et chauffée, en 
dehors des dortoirs, qui ne sont point ha
bitables pendant le jour. 

Il n'existe pas non plus de chef de 
troupe qui n apprécie grandement les 
avantages que la santé du soldat, le bon 
ordre et la discipline ont à retirer de ces 
mesures préservatrices. Le désœuvrement 
conduit, eu effet, à tous les vices, même 
à la paresse et à la lâcheté. Il faut travail

l e r ou jouer à peine de perdre tout ressort 
p hysique et moral. 

Depuis la nouvel le organisation de 
l'a rmée, les ministres de la guerre, aidés 
par les officiers sous leurs ordros et par 
le t'on"Ours de l'initiative privée, ont ap
porta un zèle tout particulier à fournir à 
nos i eunes soldats et aux sous-officiers 
des bibl iothèques sédentaires, des jeux et 
des m o y e n s de correspondance. 

Nou.s avons déjà entretenu nos lecteurs 
des efforts et des succès d'une œuvre spé
ciale qu i s'est attachée uniquement à 
servir ces besoins de l'armée et à n'agir 
en toute occasion qu'en parfait accord 
avec le ministre de la guerre. 

Tous les hôpitaux militaires, un grand 
nombre d'hôpitaux mixtes, tous les corps-
de-garde de la France et de l'Algérie 
sont, on le sait, dotés, grâce à cette œ u 
vre, de bibliothèques aussi agréables 
qu'instructives. 

Auiourd 'hu i , nous avons à parler des 
cercles qui se Tondent enravetrr TOS sôus-
officiers et des soldats dans les casernes 
ou dans les bâtiments militarisés: 

Une brochure publiée par le comte de 
Madré retrace, avec une grande clarté, ce 
qui est à faire pour militariser un bâti
ment et démontre comment un cercle a 
été fondé à Paris , avec l'appui du min i s 
tère de la guerre, dans des bâtiments que 
l'œuvre avait loués et que le génie a pris 
en charge. Les documents qu'a produits 
le comte de Madré ont une autorité non 
contestable, puisqu'ils sont les procès-
verbaux administratifs, et les règlements 
qui ont précédé, accompagné ou suivi la 
fondation à Paris d'un cercle qu'il cite 
pour exemple. 

Partout, dans les vil les de garnison, i l 
peut être fait de même. I l n'y faut appor
ter que beaucoup de bonne volonté et de 
désintéressement, u n peu d'argent et une 
entende, facile à établir, avec le général 
commandant le corps d'armée de la cir
conscription. 

N o u s disons qu'il faut apporter du dé
sintéressement personnel et ne voir que le 
bien à réaliser; car dans les bâtiments 
militaires aussi bien que dans les caser
nes, les civils n'entrent pas leur à volonté 
sans le consentement du chef de troupe. 
Ils sont, quant aux cercles, des pour
voyeurs qui consentent à laisser accom-

vi*nt. Ils peuvent seulement faire partie 
("l'un comité local qui doit être composé 
des autorités militaires, des autorités ci
viles et des notables de la cité, et qui ap
pelle les pères de famille à venir en aide 
par leurs souscriptions à ce mouvement 
patriotique, auquel est intéressé grande
ment l'avenir de leurs enfants. 

Cependant, cette mission généreuse est 
acceptée, parce qu'elle est raisonnable* 
ment la seule qni puisse donner satisfac
tion aux exigences de la discipline mili
taire et à un dévouement éclairé. A Lille, 
dans le département du Nord, où les dé
vouements et les sacrifices au bien public 
ne connaissent pas de l imite , on établit, 
en ce montent, un cercle de cette nature, 
qui va fonctionner avec une grandeur i n 
comparable. A Paris , dans les casernes, 
l'œuvre va établir plusieurs cercles. 

Ces résultats sont excellents. Ils peu
vent avoir une portée considérable sur la 
discipline de la troupe et sur sa valeur.— 
Ils ne sont pas moins importants pour 
l'avenir de nos jeunes soldats dans la vie 
civile, lorsqu'ils seront libérés du service; 
car ils auront appris à ne point passer 
d'heure dans un désœuvrement absolu, à 
ne point aller à l'aventure chercher quel 
ques délassements trompeurs dans de 
mauvais l ieux. — Ils reviennent au pays 
avec une santé fortifiée, une intelligence 
en mouvement, portés à imprimer à tous 
les actes de leur vie de l'activité, de l'or
dre et une constante t e n u e , — qualités qui 
fondent les familles nombreuses , les for
tunes solides et les grandes nations. 

Rendons justice aux ministres de la 
guerre, à leurs officiers de tous grades et 
aux hommes généreux qui prodiguent 
avec joie dans cette œuvre considérable 
leurs grands cœurs, de nobles efforts et 
une intell igence profonde des besoins de 
notre pays . 

mission et moi nous avons déjà pris, à 
cet égard, toutes nos mesures. Je crains 
surtout, pour notre cher blessé de la rue 
de l'Epée-de-Bois. Ces allées et venues 
de visiteurs ont dû attirer l'attention de la 
police. Que p e n s e z - v o u s de son état? 
Croyez-vous que, sans inconvénient, on 
puisse , dès cette nuit , le transporter 
ailleurs ? 

— Vous savez, répliqua le docteur, que 
je n'ai jamais regardé ses blessures comme 
dangereuses. Seulement ce long engour
dissement de ses facultés intellectuelles 
commerçait à m'inquiéter. De là toutes 
ces prescriptions, chaque matin et chaque 
soir. — Précautions superflues, mon très 
cher !... J'ai trouvé mon maître! Le bon
heur qui s'est enfin décidé à faire son en
trée dans cette chambrette !... Je ne veux 
certainement pas crier au miracle, mais il 
est de fait que, depuis ce matin, il «'est 
opéré un tel changement qu'un déplace-
ment immédiat ne me parait pas le moins 
du monde à craindre. 

— Et l'autre déplacement dont à présent 
il serait si cruel de ne pas se préoccuper, 
quand pensez-vous qu'il puisse avoir l ieu ? 
Sera-t-il bientôt permis à notre jeune ami 
de prendre le même chemin que'sa fian
cée? 

— Mais je ne vois pas pourquoi, avant 
huit jours , il ne serait pas à Jersey, a u 
près d'elle... 

— Alors, avant huit jours , c'est de 
Jersey que je vous donnerai des nouvel les 
de la chère colonie . . . 
• — Vous partez donc vous aussi ? 

— On a bien voulu me réclamer comme 
un des témoins du mariage. Toute la ca
ravane se mettra en marche le même 
joui : madame de Vareil les et Gertrude 
en avant; nous , l e s h o m m e s , en cas d'a-

Roubaix-Tourcoi ng 
E T LE MORD D E LA F R A N C E 

L e s t r a v a u x d e l a s e c o n d e conduite 
d 'eaux de la L y s , de B o u s b e c q u e s à 
Tourcoing e t R o u b a i x , s 'act ivent et 
vont être t e r m i n é s . Déjà l e s e r v i c e des 
e a u x entre B o u s b e c q u e s et Tourcoing 
s'effectue : q u e l q u e s t u y a u x restent 
encore à poser pour que R o u b a i x r e 
ço ive à s o n tour l e s e a u x par ce t te 
seconde condui te . On e s t ac tue l l ement 
occupé à ce travai l ; le cordon d e s 
t u y a u x conducteurs passera , c o m m e 
i l avait é t é a n c i e n n e m e n t proposé , 
par la rue W i b a u x , pour s e rendre 
au réservoir centra l . 

U n incendie s 'est déc laré , cette 
nui t v e r s 11 heures"; dans la te inturerie 
Drossart e t Mourmant , G r a n d e - R u e , 
2 2 7 . 

C'est dans le séchoir , où était déposé 
unegrande quant i té d e c o t o n , q u e l e feu 
A. »nlql4. k H mon! 6 fcvaa -don naatif'-ria 
auss i in f l ammable s , l ' incendie s 'est 
c o m m u n i q u é rap idement , d u séchoir au 
grenier . 

La c loche d'alarme s 'est fait enten*-
dre i m m é d i a t e m e n t , l e s pompiers ayant 
à leur tête leur c o m m a n d a n t , M. A r g e -
l i è s , s e sont portés sur l e s l i e u x d o 
s inistre a m e n a n t la pompe à vapeur . 

L e fonct ionnement des p o m p e s ainsi 
que l 'organisat ion d e s secours faits 
a v e c hab i l e t é , prompt i tude e t in te l l i 
g e n c e eurent b i e n v i t e raison des flam
m e s . D e u x p o m p e s s e u l e m e n t ont m a 
n œ u v r é , e t s e sont r e n d u e s m a î t r e s s e s 
de l ' incendie e n m o i n s de trois quarts 
d 'heures . A m i n u i t tout danger avait 
d isparu. 

L a c a u s e d e ce t incend ie es t at tr i 
b u é e a u n e poutre e n g a g é e dans la c h e 
m i n é e établ ie dans l e séchoir , cet te 
pièce de bo i s aurait pris feu s o u s l ' a c 
t ion de la chaleur a m b i a n t e . 

L e s pertes couver tes par la c o m p a 
g n i e d'assurance l'Aigle, sont é v a l u é e s 
à 1 5 0 0 francs , dont 7 0 0 francs pour 
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lerte, — c'est essentief, — nous forme
rons l'arrière-garde. Nous serons quatre : 
notro.fiancé, Nicolas, moi et Ambroise 
que ces excellents Tourneuf veulent ab
solument envoyer à Jersey pour qu'il ait 
à s'unir, en leur nom, à tous nos vœux 
et à toutes nos prières. 

— Et l'on vous reverra ici ? 
Ambroise venait d'arriver de Jersey. 

U n soir, pour rentrer chez lui , il avait 
pris une des ruelles les plus tortueuses et 
les plus sombres de la Cité. Tout à coup, 
à la lueur funeste d'un réverbère, il aper
çut presque en face de lu i une ombre qui 
semblait glisser sur le soi et rasait les 
murs des maisons. 

Son regard erercô ne fut pas longtemps 
à chercher q a i ce pouvait être. 

— T i e n s ! se dit-il, est-ce que, par ha
sard, nous aurions l 'honneur d'être ses 
vois ins?. . . Mais que diantre a-t-il à se 
démener ainsi déjà comme un d a m n é ? L e 
sang de ses victimes aurait-il fini par lui 
monter à l a tête? Ou bien s'imaginerait-il 
l e s voir se dresser menaçantes, sur son 
passage ? Ma foi ! FoCCasion est trop 
bonne pour la laisser échapper!. . . Pour
quoi donc n'aurait-il pas, l a i aussi à son 
tour, un petit quart d'heure de jouis
sance? 

Se rappelant, toutefois, que sa partici
pation à l'enlèvement de Robert de Bran-
ville lui imposait la plus grande réserve, 
il commença prudemment, avant de bou
ger, par se façonner une espèce de mas
que, rabattît sur ses joues les large 
bords de son chapeau, fit remonter sa 

l e s détériorations de l ' i m m e u b l e , e t 
8 0 0 francs pour l e s cotons détruits . 

Parmi l e s n o m b r e u s e s personnes qui 
s'étaient portées a u x abords de la ma i 
s o n incendiée , on remarquait M. l e d é 
puté Achi l l e Scrépel , MM. D e l e p o r t e -
Bayart et L é o n Allart , adjoints . M. 
Mornava, c o m m i s s a i r e central , e t M. 
D u m e n y , commissa ire du 3* arrondis
s e m e n t , étaient auss i sur l e s l i eux du 
s inistre . 

Les pompiers ont montré , c o m m e à 
l'ordinaire, u n courage à toute épreuve . 
N o u s n e saurions manquer de féliciter 
v i v e m e n t c e s courageux c i t o y e n s , qui 
mettent à tout instant leur v i e e n d a n 
ger pour la sauveg a rd e de la cité toute 
ent ière . 

Par décret e n date d u 1 3 déeembre 
1 8 7 6 , M. Danset te (Gustave-Joseph , 
capitaine adjudant-major , a t taché à la 
d iv i s ion de dragons du 1er r é g i m e n t 
territorial de cavaler ie , a é té n o m m é 
au grade de capitaine c o m m a n d a n t le 1 e r 

escadron d e chasseurs du m ê m e r é g i 
m e n t , e n r e m p l a c e m e n t de M. B e r g e -
rault , m i s à la sui te pour être e m p l o y é 
dans l e s erv i ce i ' é t a t - m a j o r . 

Samedi 2 3 d é c e m b r e , à sept h e u r e s 
et demie du m a t i n , dans la chape l l e du 
Grand-Sémina ire , à Cambrai , Sa Gran
deur Mgr Monnier, é v ê q u e de L y d d a , 
a conféré l e s Ordres sacrés à trois p r ê 
tres , trente-quatre diacres , neuf s o u s -
diacres et quatorze m i n o r é s . 

M. l 'abbé Vincent , n o u v e a u prê tre j 
e s t n o m m é v ica ire d e Croix . 

M. l 'abbé Verstraet , n o u v e a u p r ê 
tre , e s t n o m m é vicaire d e L in se l l e s . 

M. l 'abbé l i e roy , n o u v e a u prêtre, e s t 
n o m m é vicaire de Mervi l le . 

V* Mullier, propr., 
B. de Bienfaisance 

d Anstaing, 1 32 
Thieffry, prop., 4 67 
Houzé-Delerue.pr., 8 84 
Delrue-Ganichet.pr., 5 01 
Aug. Decarne, pr., 3 93 
Delannoy, 5 36 
Strakmains.pépinié., 5 36 

TRESSIM 
Mouveaux-Grulois pr. 3 
Delannoy, id. 
Mahy, id. 
Desbouvry, ferm 
Marchand, prop. 

8 68 694 40 1000 

10 29 
6 18 
6 18 

12 17 
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57 61 

105 60 
373 60 
795 60 
501 » 
432 30 
589 60 

926 10 
512 10 

1338 70 

200 
1000 
2000 
1500 
900 

1000 
5000 

45» 
1100 
800 
100 
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2592 45 4050 Commune d'Ascq, 
FOBEST. 

V'Delerue et Pottier 10 38 
Pottier, fermier, M 47 
Mas, prop., 19 94 

HEM 

Dujardin-Desur-
mont, propr. 10 27 

LYS-LEZ-LANNQT 

Coisne, prop., » 95 118 75 
Norbert-Cimetière, 

boulanger, 

726 60 
2 * 

1994 . 

1027 

1500 
350 

12400 

11 
BOUBAIX 

On nous demande de donner les al lo-
cations accordées par le jury pour 
min de fer de Somain à 
voici : 

GENECH. 
Noms des «propriét 

J.-B. Mortreux, p. 
Wauquier, prop. 
Cerisier, propriét. 
Genech(les pauvr.de' 
Mortreux-Ras, pr. 
Duriez, propriétaire. 
J.-B.et EugèneVau-
bant, propriétaires. 
CarpentieT, fermier. 
Mortreux-Bomart.p. 
Les pauvres de Co-

brieux. 
Manche, fermier. 
Carpentier, fermier. 
Grulois, fermier 
Deraubaix, fermier 
Bleuzet, propriét. 
"̂ "̂qnfîllipx nmnr. . 
Dehaut-Bomart, pr. 

Sorfieet 
0. 19 

» 66 
4 20 

18 58 
9 73 
3 78 

5 36 
16 12 

2 19 

10 06 
6 32 
3 74 
7 76 
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Denoulet, fermier, 
Bomart, fermier. 
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traversa la rue, sans faire plus de bruit 
que si elle eût été matelassée. 

— Et bon soir, père Caracâlla ! s'é-
cria-t-il en frappant familièrement sur le 
bras du personnage qu'il venait d'accos
ter. 

Caracâlla — car c'était bien lu i en ef
fet — se mit à trembler de tous ses mem
bres. 

Il savait bien que, de jour en jour , o n 
en revenait, dans les plus hautes régions 
du pouvoir, aux idées du meil leur temps 
des sans-culottes, mais il n'était pas du 
tout sur que les vieux souvenirs de la 
Conciergerie, — en ce qui le concernait 
notamment, — fussent encore devenus 
des titres à la faveur des thermidoriens. Il 
ne pouvait songer aux persécutions diri
gées contre son véritable chef Gornas sans 
avoir le frisson. 

Il comprit cependant qu'il fallait abso
lument payer d'audace. 

— A u large, mauvais drôle ! balbutia-
t-il d'une voix étranglée qu'il s'efforça de 
rendre terrible, on n'insulte pas les h o n 
nêtes c i toyens! . . . 

Et en même temps il fit résonner sur 
l e pavé le bout ferré de sa grosse canne. 

Il en fallait un peu plus pour intimider 
le digne fils de Guil laume. 

— E h quoi ! père Caracâlla, reprit-il, 
tu ne reconnais pas le confident discret 
de tes peines de cœur, ton jeune ami 
Coclès t Lui qui comptait si bien sur tes 
félicitations les plus tendres ! Regarde ! 
il a retrouvé son œil !... Et puis , ajouta-
t-il d'ua air mystérieux, il avait à te don
ner une si bonne nouvelle ! Tu sais, ce 

cravate au-dessus du menton, et, con- .cher Brutus, que tu avais si affectueuse-
vaincu qu'ainsi grimé, il ue courait au- I ment logé dans la cour Saint-Vincent-
cun risque de laisser dans l'esprit de qui I Bel-Air !... 
que ce fût le moindre souvenir pouvant I — Le misérable ! rugit Caracâlla, dont 
servir plus tard à le faire reconnaître, i l I la peur n'avait pu contenir la hideuse 

Hospice civil de 
Roubaix, prop. 
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boyer, prop. 
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Marcq, prop. 39 17 5655 25 
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On a retiré d u canal , près d e Gr i -
m o n p o n t , l e cadavre d 'un h o m m e 
n o y é . 

L e froid a c o m m e n c é à deven ir p lus 
vif, avant -h ier . Il e n es t résul té pour 
u n e c i t o y e n n e du h a m e a u dn Touquet . 
qui eat t r è s - n e r v e u s e , u n mala ise gé 
néral , Qu'y faire ? s e couvrir , s e vê t i r 
p l u s c h a u d e m e n t donc I 

C'est c e que notre pet i te d a m e fit 
s e u l e m e n t , il y eut m é p r i s e , e l l e s ' e m -
mitouffla dans u n châle qui n'était pas 
sa propriété. Ce châle appartenait à 
u n e épic ière de la rue de la Guinguet te . 
Cette dernière fit u n e p la inte à la p o 
l i ce , et la c i t o y e n n e d u Touquet rendit 
l e châle e n s e p la ignant d e la t e m p é 
rature. * 

U n procès-verbal a é t é dressé pour 
clore l ' inc ident . 

Autre v o l ; cet te fois , c 'est la pass ion 
d u l u x e qui e n es t l ' inst igatrice : 

U n e paire de b o u c l e s d'orei l les m i 
roitaient s i b i e n , sur l e cou d'une de 
ses c o m p a g n e s d'ate l ier ,que, m a d e m o i 
se l le V j e u n e piqûrière , d'un»' 
v ingta ine d 'années , e n fut fasc inée , et 
chercha t o u s l e s m o y e n s p o s s i b l e s pour 
se l es procurer. L e s e scamoter a u i 
ore i l l es , n'était pas c h e s e facile, il 
faut être d 'une vraie force e n p i c k -
pocke l t i sme pour se l ivrer à de te l s 
hasards . Il vala i t m i e u x attendre un 
é v é n e m e n t qui v i n t seconder fertui te-
m e n t son d e s s e i n . C'est ce q u e fit m a 
demoise l l e V e l l e pat ienta. 

H i e r , l 'occasion dés irée était v e n u e 
Les pendants a v a i e n t é té d é p o s é s , dans 
l'écrin ; l ' e n l è v e m e n t présentait alor.s 
beaucoup m o i n s de difficultés qu'aux 
orei l les . L a piqûrière n 'hés i ta p l u s , et 
l'écrin pas sa dans s a poche après u n e 
perquisit ion c landes t ine au domic i l e d« 
la camarade . 

S e u l e m e n t la c h o s e s 'ébruita ,et m a 
demoise l l e V . . . . a rendu l e s boucle;-
d'orei l les , e n recevant u n p r o c è s - v e r 
ba l . O décept ion .' 

colère. A quoi bon me parler de lui ? L'in
fâme aristocrate !... Me l'avoir ravie., 
pour toujours! . . . O h ! si je pouvais h 
faire revivre.. . le torturer de nouveau! 

— Donne-toi donc ce plaisir, mon dou.v 
Caracâlla... si toutefois tu peux le rattra
per ! 

Le ci-devant gardien haussa les épau
les. 

— Dis-moi , lui demanda Ambroise, le 
souviens-tu de ce vieux refrain qu'avec 
tant d'âme, toi et moi , nous répétions au 
pied de cette tour Saint-Vincent-Bel-Air 
le soir du 9 thermidor : 

Amis peuvent veni !... 
Titi caralii 
Toto carabo 

Compère Guilleri 
Te tairont-ils 
Te lairont-ils 

Te lairont-ils mouri ? 
Eh bien ! les amis sont venus !... Ils n'oni 
pas laissé mourir le cher Brutus . . , qui se 
porte à merveille. 

— T u mens , traître ! hurla le vieux 
sans-culotte. 

— Je mens ! riposta Ambroise, en fai
sant un vigoureux écart pour éviter la 
pointe du poignard dont le misérable 
cherchait à le frapper... Ah ! tu dis que 
je mens ! répéta-t-il. Demande- le donc à 
ton estimable ami et protecteur, le senor 
don Pablo, autrement dit Robert de Bran-
ville !... Oui, quand tu lui ménageras de 
nouveau quelque gracieuse entrevue rue 
du Faubourg-du-Roule . . . tu sais bien. . . 
dans cet enfoncement où s'ouvre une cer
taine porte cochère, demande lui s'il n'est 
pas vrai que, tout récemment , i l a e u le 
plaisir de le revoir ! 

U n moment Caracâlla eut peur de nou 
veau. 

Ces al lusions si précises à des particu. 

On. » arrêté dans 1» journée d'hier, 
u n e demi-douzaime de j eunes ind iv idus 
dont l e p lus â g é n'avait pa« quatorze 
a n s . Ces garçons étaient organisés e n 
société m e n d i a n t e . L e soir , réunis au 
s iège de ladite soc ié té , u n es taminet 
que lconque , i l s s e partageaient l e s 
bénéf ices , e t faisaient ripail le « h p i q u e -
n ique . 

La police s*est conduite e n v e r s c e s 
pet i ts b o n s h o m m e s , c o m m e tl o o n v e -
s a i t . 

U n domest ique d e ferme, J . - B . Dea-
met tre , âgé d e 2 4 a n s , a é t é arrêté, 
hier , par la police de sûreté . Oesniet tre , 
e x p u l s é do France en janvier 1 $ 7 < , 
était rêver; : : dans n o s éhvirons,èâv'&urer 
les dél ices de la terre étrangère qm'il 
préfère,et de b e a u c o u p , i l faut l e croire 
au sol nata l . C'est dans u n e ferme 
d'Hém qu' i l s'était établi s a n s i n 
quié tude , quand la pol ice v i n t l ' y d é 
couvrir , h ier , e o m m e noua l ' avons 
d i t . 

I l v a falloir reprendre l a route d u 
p a y s , quand m ê m e . 

L e froid s e fait enfin que lque p e u 
sent ir . Pour montrer qu'i l était cer ta i 
n e m e n t là , l 'hiver a s e c o u é , lundi , s a 
tête poudrée , e t la ne ige e s t t o m b é e , 
v e r s d e u x h e u r e s pendant u n court i n 
terval le , en pet i ts flocons presque i m 
percept ib les . 

N o ë l s a n s ne ige e u t é t é u n e a n o m a 
l ie , l 'h iver es t u n e sa i son prat ique . 

N o u s l i sons dans 14 Courrier de 
l'Escaut : 

« L a vi l le e s t p le ine , depuis vendredi 
» mat in , d u récit d 'un affreux su ic ide , 
» chacun le colporte de bouche e n b o u -
» c h e , m a i s jusqu' ic i a u c u n renseigae<-
» m e n t officiel n'a é t é transmis à la 
» pol ice . 

» U n e m è r e d e famil le , f e m m e d u 
» concierge d'un é tab l i s s ement p u -
» b l ic de Tournai , e t a y a n t qu i t té l e 
» domici le conjugal depu i s q u e l q u e s 
» s e m a i n e s , aurait é té t rouvée n o y é e à 
» Tourcoing a v e c s e s d e u x enfants , 
» qu'e l le avait e m m e n é s a v e c e l l e . » 

N o u s s o m m e s e n m e s u r e d'affirmer 
q u e ces bruits n e sont a u c u n e m e n t 
fondés e t qu'aucun suic ide de ce genre 
n e s 'est produit à Tourcoing n i dans 
s e s en v i ro n s . 

U n ind iv idu se présentai t , h ier soir , 
au bureau de pol ice de Tourcoing , s o l 
l icitant u n logement pour la nu i t . Q u e s 
t ionné sur son ident i té , i l d o n n a l e s 
informations su ivantes : 

Après avoir d o n n é s o s n o m D . . . , i l 
s e dit natif d 'Angou lême . e t arrivant e n 
droite l i gue de Phi lade lphie , où il était 
e m p l o y é a u débal lage des m a r c h a n 
dises de l 'Expos i t ion . Cet h o m m e , 
n'ayant ni argent ni papiers e t n e p o u 
v a n t justifier de son ident i té , a été m i s 
e n prison à la disposi t ion de M. le P r o 
cureur de la R é p u b l i q u e . 

L ' A F F R A N C H I S S E M E N T D E S C A S T E S 

D E V I S I T E . — N o u s croyons ut i le de 
renouveler ici pour nos lecteurs la r e 
commandat ion que fait chaque a a n é a à 
cet te époque l 'administrat ion d e s p o s 
tes de déposer les car .es de v i s i t e à e x 
pédier trois ou quatre jours avant l e 
l , r j anv ier . 

L e s car ies d e v i s i t e p e u v e n t être i m 
primées ou manuscr i te» : l r e r p M i t i o n 
p e u t e n être faite à prix réduit m o y e n 
nant u n affranchissement préalable , 
savoir : 

S o u s b a n d e s , t a x e 2 c e n t i m e s par 
carte ou paquet d e cartes d u poids d e 
5 g r a m m e s e t a u - d e s s o u s ; 

larités qu'il creyart être le seul à con
naître l'avaient frappé de stupeur. 

L'horrible homme ne croyait pas en 
Dieu — qui pourrait s'en étonner? — 
mais il croyait terriblement au Diable. 

Il se demanda donc, tout tremblant, s'il 
n'avait pas devant lui le diable « a per
sonne. 

Mais presque aussitôt la rage repr i t je 
dessus : i l écumait ; il ne cessait de répé
ter à l'adresse du jeune Tourneuf les mots 
de traître et d'aristocrate. Il était haletant 
il brandissait son poignard. 

Le jeune Tournenf, peu ému de tout cô 
bruit, ne daigna pas même lega ide i l'an
tre côté de la rue. Avant même de s'en
foncer dans un des innombrables replis 
de ce labyrinthe, il se retourna, et, faisant 
un profond salut : 

— Père Caracâlla, s'écria-t-il de nou
veau, bonne nuit et rêves charmants, # i l s 
veulent bien venir ! 

Après quoi il disparut en chantant à 
tue-tête cet autre refrain — tout à fait de 
sa façon, celui- là, par exemple : 

Titi carabi 
Toto carabo 

Malgré rate et souris 
L'avons revn 
L'avons revu 

L'avon» revu cdttri t 

L'honnête Ambroise était loin de se 
douter des conséquences terribles qu'al
lait avoir cette rencontre avec l'ancien 
gardien de la Conciergerie. 

Depuis plusieurs mois déjà on aurait 
pu s'apercevoir que le farouche amant 
de la jolie cantinière n'avait pas toujours 
sa tête à lui — ce qui expliquait ces gestes 
désordonnés que venait de remarquer le 
j eune Tourneuf. 

Cette nouvel le de l a délivrance d u soi-

pauvr.de'
car.es

